
Premier temps : 
Les épreuves du DNB 

        (Diplôme National du Brevet)

Second temps :
L'orientation et la poursuite d’études 

              la seconde générale et technologique, 
             la seconde professionnelle.

           APRES LA CLASSE TROISIEME
Mardi 7 mars 2017



           l'examen du DNB



           l'évaluation du socle



           l'épreuve orale



           l'épreuve orale





1/ Orientation : procédure et calendrier

2/ Pourquoi et comment se déterminer
               pour son orientation ?

3/ La poursuite d’études au lycée général,  
               technologique, professionnel

           L'ORIENTATION 



Du projet à la demande d ’orientation

Phase 1 - le projet d ’orientation  : 2° trimestre ( mars )

-  vœux provisoires de la famille

Phase 2 - la demande d ’orientation : 3°  trimestre  (début  juin)
 -  avis du conseil de classe du 2° trimestre

  -  vœux définitifs de la famille
  -  proposition d’orientation du conseil de classe du 3° T 

  -  décision d’orientation du chef d ’établissement
                        ( procédure d ’appel possible en cas de désaccord avec la décision )

  -  décision d’affectation par le DASEN (Directeur Académique   
              des Services de l’Education Nationale ).

  - inscription au lycée après la décision d’affectation

La fiche navette ORIENTATION ( premier document )

La fiche de saisie des vœux ( deuxième document )



             L’affectation et l’inscription

L’affectation :
décision exclusive 
du DA-SEN  d’affecter
l’élève dans un lycée

L’inscription :
l’élève affecté dans un établissement doit ensuite faire les 
démarches d’inscription dans cet établissement

   



1- Affectation en seconde GT dans le lycée de 
secteur 
L’élève est prioritaire s’il demande son lycée de secteur : 1 seul 
vœu  
        (ex: lycée T.Monod pour les élèves du secteur)

2- Affectation en seconde GT  hors secteur non 
contingentée = DEROGATION
-  la dérogation n’est pas de droit et peut être accordée par le DASEN 
sous réserve de places disponibles dans le cadre de critères nationaux 
(médical, boursier au mérite, fratrie, limite de secteur, parcours scolaire particulier-section euro, 
langue vivante rare- et convenance personnelle) mais pas à partir de notes (imprimé à 
retirer au secrétariat)

 4 vœux maximum, le dernier vœu doit porter sur le lycée de secteur

   

     L’affectation    
- seconde GT(lycée générale et technologique) 
- seconde professionnelle  (lycée professionnel)



 

3- Affectation dans certaines secondes GT 
contingentées et  Affectation en seconde 
professionnelle contingentée
(contingenté  signifie que le nombre de place est limité → 
barême avec les NOTES de l’année)

- secondes GT sélectives à capacités limitées : accès par dossier de 
candidature papier et avec notes ( à retirer au secrétariat du collège ou directement 

auprès de l’ établissement concerné ) : Sde ABIBAC, Sde BACHIBAC, Sde ESABAC, Sde Internationale anglais, sde 
arts du cirque et sde arts appliqués  avec création et culture design.
- secondes professionnelles ou 1ère année de CAP à capacités 

limitées (avec notes). Une démarche de pré inscription assure l’affectation 
dans le vœu n°1 pour certaines formations (mini-stages, entretien d’orientation,…)

!  4 vœux maximum, le dernier vœu doit porter sur le lycée de secteur.

   
    

     L’affectation    
- seconde GT(lycée générale et technologique) 
- seconde professionnelle  (lycée professionnel)



      Quelques dates à retenir …

   
   

Vœux provisoires : conseil de classe de 
deuxième trimestre (du 14 au 23 mars 2017)
Vœux définitifs : conseil de classe du troisième 
trimestre : début juin

Résultats de l’affectation : lundi 26 juin après-
midi
Inscription dans les lycées : à partir de fin juin 
jusqu'au 4 juillet (calendrier variable selon les 
établissements)
.
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